
Part de la population vivant
dans les communes à voie
« Jaurès »
par département

Proportion de communes
à voie « Jaurès »
par département

De 9,9 à 100

De 5,7 à 9,6

De 4,0 à 5,6

De 2,8 à 3,9

De 1,7 à 2,7

D'aucune à 1,6

De 59,2 à 100

De 48,0 à 58,9

De 40,6 à 47,0

De 33,3 à 40,6

De 25,8 à 33,1

De  0,0 à 24,2

( Carte en six classes de valeurs
d'effectifs égaux )

( Carte en six classes de valeurs
d'effectifs égaux )

Sur cent communes

Sur cent habitants


